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COMMUNES SOUMISES AU PLAN DE CHASSE
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Plans de gestion petit gibier
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Petit gibier

Depuis la saison de chasse 201 6/201 7, l ’arrêté préfectoral

d ’ouverture et de clôture de la chasse dans le département des

Ardennes a prévu le remplacement du plan de chasse petit

gibier par un plan de gestion. Les communes concernées par le

plan de gestion sont revues et val idées chaque année dans

l ’arrêté d’ouverture et de fermeture de la chasse.

Grand gibier

En vue d'approcher l 'équil ibre agro-sylvo-cynégétique, les populations de grand

gibier (cerfs, biches et faons, chevreuils, daims, mouflons et sangl iers) sont gérées

grâce au plan de chasse, dispositif encadré par des arrêtés préfectoraux. Environ

860 plans de chasse sont traités chaque année. I ls se répartissent sur 25 unités de

gestion cynégétiques dans le département des Ardennes.




